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Ouverture
Pierre Victoria, président de la Plateforme RSE

Présentation de l’avis de la Plateforme RSE
Marine Le Roy, chargée d’études, France Stratégie

Présentation des recommandations de la Plateforme RSE
François Moreux, vice-président de la Plateforme RSE
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Président de la Plateforme RSE



Entreprises                    Syndicats Société civile Chercheurs InstitutionsBureau

La Plateforme RSE

Placée auprès de la Première ministre, la Plateforme RSE réunit les 
parties-prenantes de la responsabilité sociétale des entreprises 
(RSE) en France : 50 organisations membres. Son secrétariat 
permanent est assuré par France Stratégie.



La Plateforme RSE traite des 
questions environnementales, 
sociales et de gouvernance 
soulevées par la RSE, en répondant à 
des saisines gouvernementales ou 
dans le cadre d’auto-saisines.

Elle s’efforce d’obtenir un consensus
entre ses membres. Depuis 2013, la 
Plateforme RSE a adopté une 
trentaine d’avis, publiés sur 
strategie.gouv.fr.

La Plateforme RSE



Contexte

- Auto-saisine de la Plateforme RSE 
dans la continuité de ses travaux 
sur la performance globale

Méthode

- 24 membres du groupe de travail
- 13 auditions d’experts, 9 réunions
- adoption en assemblée plénière

Impact(s), responsabilité
et performance globale



- La notion d’impact s’ancre au cœur de la RSE
et engendre des enjeux nouveaux.

- L’impact ne remplace pas la responsabilité ; il permet par son 
évaluation d’apporter un élément de preuve que la 
responsabilité est bien assumée.

- La notion d’impact permet de développer une juste évaluation 
de la performance globale de l’entreprise. 

- La mesure de l’impact, outil de reporting et de pilotage 
stratégique, au service d’un modèle d’affaire durable.

Axes de travail



Propositions de la Plateforme RSE

Marine Le Roy
Chargée d’études, France Stratégie

François Moreux
Vice-président de la Plateforme RSE



L’impact peut se définir comme « l’effet qu’une 

entreprise a ou peut avoir sur l’économie, l’environnement et les 
populations, incluant notamment leur effet sur les droits humains, 
comme résultat des activités ou des relations d’affaires de 
l’entreprise. Les impacts peuvent être avérés ou potentiels, négatifs 
ou positifs, à long ou court terme, intentionnel ou non, réversible 
ou irréversible. La notion d’impact vise la contribution de 
l’entreprise, négative ou positive, au développement durable ». 
Définition de l’impact issue des travaux de l’EFRAG

Notion d’impact







Recommandation générale :
1 saluer la démarche de standardisation européenne

Recommandations aux entreprises :
2 n’utiliser le terme « impact » qu’en en précisant le périmètre, 
adopter une démarche systémique

3 s’intéresser à l’impact tout au long d’une chaîne de valeur

4 identifier la contribution aux ODD

5 développer des indicateurs de résultat s’inscrivant dans une 
logique de trajectoire

Les dix recommandations
de la Plateforme RSE



6 faire auditer les données tout en s’assurant que les 
méthodologies soient adaptables aux PME et TPE

7 renforcer le dialogue social et avec les parties prenantes

8 prendre en compte l’impact au plus haut niveau de l’entreprise

Recommandation aux chercheurs et aux acteurs de la RSE :
9 développer des méthodologies intégrant la double matérialité

Recommandation aux pouvoirs publics :
10 porter une politique ambitieuse en faveur d’un modèle 
d’entreprise responsable

Les dix recommandations
de la Plateforme RSE



Place aux échanges
questions / réponses



Conclusion

Pierre Victoria
Président de la Plateforme RSE



Retrouvez l’avis « Impact(s), 
responsabilité et performance 
globale » ainsi que toute l’actualité 
de France Stratégie sur 
strategie.gouv.fr

A bientôt !


